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1. Frais de cours
Kids Ballet 4-5 – 34+ cours – CHF 770 
Kids Ballet 5–6 – 34+ cours – CHF 770 
Kids Ballet 6-8 – 34+ cours – CHF 870
Ballet Fusion 9-12 (ballet + danse moderne) – 34+ cours – CHF 870 
Baby Ballet 2-3 ans – 15 cours – CHF 330 
MOIS D’ESSAI Kids Ballet 4+ – 4 cours consécutifs – CHF 85 
MOIS D’ESSAI Kids Ballet 6+ – 4 cours consécutifs – CHF 95

SPECTACLE : En mars, une participation de CHF 25 sera demandée aux élèves de 
Baby & Kids Ballet pour le spectacle.

2. Activités supplémentaires
Atelier de ballet – 2 heures – CHF 40 
Atelier de danse parent-enfant – 60 minutes – CHF 28 
Anniversaire à domicile * – 2 heures – CHF 250 
Anniversaire au studio * – 2 heures – CHF 295

Jusqu’à 10 enfants, y compris l’enfant fêté. Enfant supplémentaire : + CHF 10. 
Dimanches et jours fériés : +50 %. Déplacement de plus de 10 km depuis Neuchâtel : 
CHF 1/km. Heure(s) supplémentaire(s) : CHF 60/h.

Pour toute autre activité, veuillez consulter la durée et le prix sur le site : 
www.balletandmore.ch

International Dance School of Neuchâtel

http://www.balletandmore.ch/


3. Modes de paiement
Les paiements suivants sont acceptés :
Paiement en espèces 
Placez le paiement dans une enveloppe fermée avec votre nom complet, le nom de 
votre enfant et sa classe. Donnez-la avant ou après le cours.

Virement bancaire 
Nom : Jimenez Dance Center 
Adresse : Chemin des Grand-Pins 6, 2000 Neuchâtel 
IBAN : CH05 0029 0290 1469 6701 Q 
BIC : UBSWCHZH80A 
Ajoutez le numéro de facture et le nom de l’élève dans le champ « message au 
bénéficiaire ».

Twint (0763750122) 
Ajoutez le numéro de facture et le nom de l’élève dans le champ « message ».

PAIEMENTS EN RETARD 
Une majoration de 10 % sera appliquée pour tout paiement effectué plus de 10 jours 
après la date d’échéance.

4. Politique d’annulation
KIDS BALLET: 
Il est toujours triste de voir un élève partir. L’inscription est reconduite 
automatiquement pour la nouvelle saison, sauf si une annulation est envoyée par écrit 
avant le mois de juin. Les annulations effectuées en juin sont sans frais.

En cas d’arrêt en cours d’année, un préavis de 2 mois est requis par écrit. Vous pouvez 
remplir un formulaire d’annulation sur : https://www.balletandmore.ch/annulation. 
Les frais restent dus pendant la durée du préavis, même si l’enfant ne participe plus 
aux cours.

BABY BALLET 
La politique d’annulation ne s’applique pas aux cours courts.

MOIS D’ESSAI – KIDS BALLET 
Un mois d’essai est possible une seule fois et comprend 4 cours consécutifs. Après ce 
mois, vous pouvez inscrire votre enfant ou annuler sans préavis.

COURS ANNULÉS 
En cas de maladie (enseignant) ou urgence imprévue, je me réserve le droit d’annuler 
jusqu’à 5 % des cours sans compensation. Si plusieurs cours doivent être annulés, des 
cours de remplacement seront proposés.

En cas d’absence (maladie ou autre), un cours de remplacement peut être suivi dans 
une autre classe existante. Merci de me contacter par téléphone ou e-mail au 
préalable.

En cas de blessure, veuillez me prévenir immédiatement si votre enfant ne peut plus 
participer (temporairement ou durablement) aux cours.

https://www.balletandmore.ch/annulation


ATELIERS & ÉVÉNEMENTS 
En cas d’annulation ou de report de ma part, un remboursement complet sera effectué. 
En cas d’annulation par vous :

• 7 jours ou plus avant la date : remboursement complet
• Moins de 6 jours avant : aucun remboursement

ATELIERS ANNULÉS 
En cas de maladie (enseignant) ou urgence, un nouveau créneau sera proposé. 
Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’absence de l’élève (maladie ou 
autre). En cas de blessure, veuillez me prévenir immédiatement.

5. Vacances
Année scolaire 2025-2026 
Début de la saison : 31 Août 2026

• Lundi Jeûne fédéral : 21 SEPTEMBRE 2026
• Vacances d’automne : 5 - 16 OCTOBRE 2026
• Vacances de Noël : 21 DÉCEMBRE 2026 - 1 JANVIER 2027
• Vacances d’hiver : 1 - 5 MARS 2027
• Vacances de Pâques : 26 MARS - 9 AVRIL 2027
• Pentecôte : 17 MAI 2027
• Vacances d’été : à partir du 24 JUIN 2027

Pas de cours Baby/Kids Ballet la semaine suivant le spectacle.

Les frais de cours tiennent compte des vacances. Aucun cours régulier n’a lieu 
pendant les congés.

6. Droit à l’image
Pendant les cours et présentations, des photos et vidéos sont prises pour vous offrir 
des souvenirs, et pour que je puisse également les utiliser. Suivez Ballet & more sur 
Instagram : @ballet_and_more_neuch

Sauf indication contraire du représentant légal de l’enfant, Ballet & more se réserve le 
droit d’utiliser des images photographiques ou filmées lors des cours ou spectacles 
pour la promotion, la communication ou d’autres activités en lien avec ses objectifs. 
Cela inclut (mais sans s’y limiter) leur utilisation dans des publications imprimées ou 
en ligne, les réseaux sociaux, les communiqués de presse et les demandes de 
subvention.

Vous ne souhaitez pas que votre enfant apparaisse sur des images ? Envoyez-moi un 
e-mail à : balletandmore2022@gmail.com. Je veillerai à ce qu’il/elle soit flouté(e) ou 
exclu(e) de toute image.

7. Responsabilité

Ballet & more décline toute responsabilité en cas de blessure ou de perte/dommage de 
biens personnels dans les locaux. Nous nous efforçons de créer un environnement 
d’apprentissage sécurisé, mais la danse comporte naturellement un risque de blessure.

https://www.instagram.com/ballet_and_more_neuch
mailto:balletandmore2022@gmail.com


Nos enseignants sont qualifiés et encouragent des pratiques sécurisées. Cela dit, des 
blessures peuvent survenir, et les élèves/parents doivent en être conscients. Il est de la 
responsabilité des parents de signaler toute condition médicale, blessure ou handicap 
à l’enseignant avant le cours.

Chaque début de cours, les élèves/parents doivent informer l’enseignant de toute 
blessure existante. Le port de chaussures appropriées est obligatoire. Aucune 
responsabilité ne sera engagée en cas de blessure causée par un équipement inadéquat.

Une fréquentation régulière est essentielle au bon suivi du programme. La ponctualité 
est également importante pour bénéficier d’un échauffement complet.

Ballet & more décline toute responsabilité en cas de vol dans les vestiaires ou le 
studio. Il est recommandé de ne pas apporter d’objets de valeur.

MALADIE
• Si votre enfant est malade, merci de le garder à la maison jusqu’à guérison 

complète.
• Les cours manqués peuvent être rattrapés dans une autre classe (sur demande 

préalable par téléphone ou e-mail).

8. Uniforme
Je pense que le port de l’uniforme donne aux élèves un sentiment d’appartenance à la 
famille Ballet & more et contribue à créer une identité pour le studio dans la 
communauté. L’uniforme est obligatoire à partir de 4 ans pour les cours de Kids 
Ballet.

Les uniformes :
• Encouragent la discipline
• Aident à éviter la pression sociale liée aux vêtements
• Facilitent l’identification des personnes extérieures
• Réduisent les barrières économiques et sociales
• Renforcent l’appartenance et la fierté de l’école
• Améliorent la participation

Les uniformes peuvent être achetés toute l’année. Vous pouvez prendre rendez-vous 
pour un essayage par téléphone (0763750122) ou par e-mail 
(balletandmore2022@gmail.com).

mailto:balletandmore2022@gmail.com

